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Qui sommes-nous ? 
 
Dans le bulletin communal 2005, nous étions 
en photo. Qui nous a reconnu ? 
En haut, de gauche à droite : René DONZEL, 
Aimé BOISIER, Jean CLAVEL, André DONZEL, 
Jean BIBOLLET, Paul MIQUET-SAGE. 
En bas, de gauche à droite :  

Jean AVET-FORAZ, Pierre VEYRAT-PENNEY, 
François RUELLANT, François MERMILLOD, 
Gilbert BLANC-GARIN, Alexandre STEFANUTO 
et le Doyen Victor CURT. 

 

Grippe aviaire 
 
Tout le monde a entendu parler de cette 
menace. Nous rappelons que par décision 
préfectorale, tout détenteur d’oiseaux doit les 
confiner en bâtiments fermés. Les marchés 
d’oiseaux sont également interdits. 
Les propriétaires d’oiseaux doivent venir les 
déclarer en mairie. 
Les Communes sont chargées d’effectuer ce 
recensement. 

InformationInformationInformationInformation    : 0825 302: 0825 302: 0825 302: 0825 302    302302302302    

Site internetSite internetSite internetSite internet    : : : : www.grippeaviaire.gouv.frwww.grippeaviaire.gouv.frwww.grippeaviaire.gouv.frwww.grippeaviaire.gouv.fr    

Intervention ou récupération d’oiseauxIntervention ou récupération d’oiseauxIntervention ou récupération d’oiseauxIntervention ou récupération d’oiseaux    : 18: 18: 18: 18    

 

Relais poste 
 

En accord avec les gérantes de la Petite 
Epicerie, le Conseil Municipal a demandé et 
obtenu l’ouverture d’un relais poste. Ce service 
commencera à fonctionner à partir du mois de 
mai. Les usagers pourront y faire leurs 
opérations postales de base : achat de timbres, 
achats de boîtes d’envoi, 
récupérations de lettres 
recommandées ou de colis, envois 
de petits colis, etc… 

 

Repas des anciens 
 
Il a eu lieu le 6 novembre 2005 avec plus de 60 
convives.  

L’ambiance fut très 
bonne avec l’animation 
d’Aurélie et de Damien 
venus des Clefs. 

 
 

Association des 

Vergers 
 

Les travaux de la Maison de la Pomme et du 
Biscantin avancent normalement, et devraient 
être terminés avant l’été. 
Pour préparer l’ouverture de la Maison de la 
Pomme, l’Association des Vergers recherche des 
documents, des objets, des outils, des photos, 
relatifs au thème de la Pomme et des vergers (la 
taille, l’entretien, le ramassage, la conservation,  
la transformation, etc…). 

Vous pouvez contacter à ce sujet : 
 Robert GOBBER  au 04-50-27-52-03 
ou Philippe SALIGER au 04-50-27-51-84 
ou Benoit CLAVEL au 06-22-57-41-89 

 

Risques naturels 
 

Depuis le décret n° 2005-134 du 15 février 
2005, les nouveaux acquéreurs ou locataires 
doivent être renseignés sur les risques 
concernant leur future habitation. Ces 
renseignements peuvent être pris en Mairie. La 
commune dispose depuis 1989 d’un plan de 
prévention des risques. Un plan communal 
synthétique est aussi mis à disposition du 
public. 
 

A Serraval, les risques majeurs recensés sont : 
glissement de terrain, débordements torrentiels, 
avalanches. 

 

Tarifs de l’eau 2006 
 

Abonnement 94,10 94,10 94,10 94,10 €€€€ 
Consommation 

De 0 à 50 m3 1,25 1,25 1,25 1,25 €/m3€/m3€/m3€/m3 
De 51 m3 à 100 m3 0,85 0,85 0,85 0,85 €/m3€/m3€/m3€/m3 
Plus de 100 m3 0,43 0,43 0,43 0,43 €/m3€/m3€/m3€/m3 

Location compteur 9,41 9,41 9,41 9,41 €€€€ 

 

 

 



 

Tarifs ordures 

ménagères 2006 
 

Pour la première fois, les tarifs ont été fixés par 
la Communauté de Communes des Vallées de 
Thônes, pour les 10 communes 
membres. L’harmonisation des 
tarifs ne sera effectuée qu’en 
2009. 
Voici les principaux tarifs pour 
Serraval, pour l’année 2006 : 
 

Catégorie Montant 

Particulier 92 € 

Meublés 69 € 

 
La liste étant assez importante, vous pouvez  
venir consulter les nouveaux tarifs des 
professionnels et des agriculteurs en Mairie. 

 

Plan d’aménagement de 

la forêt 
 
Un nouveau plan pour les 
années 2006-2020 a été 
élaboré par les services de 
l’ONF et approuvé par le 
Conseil Municipal le 6 
décembre 2006. On constate un 
appauvrissement de la forêt dû en grande partie 
aux maladies (bostryche) et au réchauffement 
climatique. 
Les recettes prévues seront inférieures à celles 
du dernier plan (1991-2005). 
Les objectifs du nouveau plan sont : 

- la volonté de maintenir et favoriser les 
structures irrégulières, 

- le rôle de protection des terrains, 
- le développement de la diversité 

biologique en favorisant le mélange des 
essences. 

 

Travaux Montaubert 
 

La Commune va poursuivre son programme 
d’enfouissement des lignes électriques et 
téléphoniques dans les hameaux. En 2006, c’est 
le hameau du Montaubert qui en sera le 
bénéficiaire. Le montant total des travaux est 
estimé à 70.000 70.000 70.000 70.000 €€€€. Ce programme est 
subventionné par la Régie d’Electricité de 
Thônes et FRANCE TELECOM.  
Les travaux doivent débuter à l’automne. 

Déclaration impôts 2006 
 
Une nouveauté cette année : vous recevrez votre 
déclaration de revenus préremplie. 
Certains revenus, connus de l’administration, 
seront déjà imprimés sur cette déclaration. Il 
s’agit des salaires, des retraites, des allocations 
de chômage et des indemnités journalières de 
maladie. 
Pour cette raison, votre déclaration ne vous 
parviendra pas comme d’habitude en février 
mais au début du mois de mai. 
Il est donc inutile de vous inquiéter et de vous 
rendre ou de téléphoner à votre service des 
impôts. 
Les bulletins adressés par vos employeurs ou 
vos organismes de retraite vous parviendront à 
la date habituelle. 
Par ailleurs, les contribuables qui ont effectué 
leur déclaration par internet 
en 2005 doivent dès à 
présent renouveler 
gratuitement leur certificat 
électronique en se rendant 
sur le site « impôts.gouv.frimpôts.gouv.frimpôts.gouv.frimpôts.gouv.fr », 
afin de pouvoir télé-déclarer leurs revenus 2005 
dès début mai 2006. 

 

 Vidange fosses 

septiques 
 
La vidange des fosses septiques est obligatoire 
tous les 4 à 5 ans. 
Après consultation de différentes entreprises 
spécialisées, nous vous proposons de regrouper 
les vidanges afin que vous puissiez bénéficier de 
tarifs préférentiels (environ 300 300 300 300 €€€€ H.T pour une 
fosse de 3000 litres). 
Quelle démarcheQuelle démarcheQuelle démarcheQuelle démarche    suivre ?suivre ?suivre ?suivre ?    

Vous inscrire en mairie et lorsque le nombre est 
suffisant, nous contacterons l’entreprise, 
donnerons les coordonnées des personnes 
intéressées et l’entreprise prendra directement 
rendez-vous avec vous. 

 

Bibliothèque municipale 
 
La fréquentation de la bibliothèque continue de 
baisser, malgré le choix important et intéressant 
de livres et de CD mis à disposition 
gratuitement. Les bénévoles qui assurent les 
permanences commencent à se 
décourager. Si cette tendance se 
confirme, il faudra envisager de 
mettre fin au service.  

 

 

 


